
01 / FORMATIONS SECTEURS SOCIAL, MÉDICO-SOCIAL ET SANITAIRE

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 
 >  S’approprier les concepts : besoins, attentes, objectifs
 >  Soutenir et encourager l’engagement des personnes 
accompagnées à partir de la recommandation HAS

 >  Approfondir la méthodologie du projet personnalisé 
à partir de la recommandation HAS : « Les attentes 
de la personne et le projet personnalisé »

 >  Appréhender la méthodologie de construction d’un outil 
d’évaluation adapté au public accompagné

 >  Identifier les axes d’amélioration à partir des outils et pratiques actuelles 

CONTENU
 >  Les éléments du projet personnalisé : définition, élaboration et mise en œuvre
 >  Le projet personnalisé dans le cadre de la démarche 
d’amélioration continue de la qualité

 >  Identification des axes d’amélioration permettant de 
favoriser l’autodétermination des personnes

 > Dégager les axes d’amélioration de l’outil existant  

PUBLICS DESTINATAIRES ET PRÉREQUIS
Professionnels accompagnant des personnes en situation de vulnérabilité 
(personnels socio-éducatifs, d’encadrement, médicaux, etc.)
Il n’y a pas de prérequis spécifique pour participer à cette formation.

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES (cf. p. 9)
 > Travaux en sous-groupes à partir des supports des participants
 >  Échanges avec les participants à partir de cas de 
leurs expériences professionnelles

 > Analyse de situation et exercices à partir de cas pratique 
 > Projection de diaporama

Ces différentes modalités contribuent à évaluer le positionnement des 
stagiaires à l’entrée en formation et l’atteinte des objectifs de la formation.

 →  Durée : 2 jours) 
 → Formation en intra
 → Taille du groupe : entre 8 et 15 personnes
 →  Intervenant(e) : Lucile AGENOR  
ou Julien BARBOSA ou Dominique DUBOIS  
ou Isabelle GERARDIN 

 →  Tarifs 2025 : 1 080 € à 1 520 € / jour en intra 
(conditions tarifaires page 11)

CONTEXTE

L es établissements et services sociaux et médi-
co-sociaux (ESSMS) doivent tendre à la personna-
lisation de l’accompagnement, par la production de 

projets ajustés aux singularités des personnes accom-
pagnées, telle que le prévoit la loi du 2 janvier 2002.
Le projet personnalisé s’appuie sur l’expression des per-
sonnes, leurs souhaits et leurs compétences. Sa mise 
en œuvre suppose l’installation d’une méthodologie de 
travail rigoureuse, pluridisciplinaire et consensuelle au 
service des personnes accompagnées.
Le projet personnalisé est ainsi un outil favorisant le 
pouvoir d’agir des personnes : recueil des attentes, 
grilles d’autoévaluation des capacités, co-construction 
des objectifs, accessibilité.
Le CREAI propose d’accompagner les ESSMS dans la 
méthodologie d’élaboration du projet personnalisé afin 
de recueillir les attentes de la personne accompagnée, 
de co-évaluer ses capacités et de définir un plan d’action 
en conséquence.

 ORGANISATION

Le projet personnalisé :  
de l’évaluation des besoins au suivi de projet 
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